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L’introduction des robots collaboratifs dans les industries est présentée comme un moyen de 

prévenir et de diminuer l’exposition des employés aux facteurs de risques de TMS. Cette introduction 

nécessite lors de la conception, une répartition des activités réelles de production entre l’opérateur et 

le collaborateur robot ou cobot. Lors de cette répartition, une analyse des facteurs de risques de TMS 

peut orienter la répartition vers l’attribution au cobot des tâches les plus pénibles (e.g., port de charge, 

gestes rapides et répétitifs aux amplitudes extrêmes). Cependant, afin de garantir l’acceptabilité 

sociale (Bobiller Chaumon & Dubois, 2009) du robot et son réel usage, les ergonomes doivent être 

attentifs d’une part à ne pas augmenter la charge cognitive mais également à ne pas déposséder 

l’opérateur du sens de son travail (Morin & Aranha, 2007), notamment par l’étude du sens des gestes 

de travail. En effet, comme le propose Bobillier Chaumon (2013), l’acceptation située d’un cobot 

nécessite la prise en compte des dimensions personnelles de l’opérateur des dimensions 

interpersonnelles des dimensions organisationnelles et enfin des dimensions professionnelles et 

identitaires   

A l’occasion de l’accompagnement de l’introduction d’un cobot à la fin d’une chaîne de 

fabrication de verres sérigraphiés (projet ANR PROG4YU), le diagnostic réalisé par des ergonomes et 

psychologues du travail par l’analyse de l’activité réelle s’est déroulée en deux temps. Un premier 

temps d’observations puis de catégorisation de la pénibilité physique du travail à l’aide d’une grille de 

cotation de poste a permis d’une part de repérer les phases de travail comportant des facteurs de 



risques de TMS (physiques et cognitifs), et d’autre part de transmettre aux chercheurs informaticiens 

en charge de programmer le futur cobot les process réels, et les sources de variabilités du travail 

(défauts qualités, pause dans l’arrivée des produits…). Un deuxième temps d’auto-confrontation des 

opérateurs commentant leur propre travail (Simonet, Caroly & Clot, 2011) a permis non seulement 

d’accéder à la dimension cognitive du travail réalisé (le pourquoi des gestes), mais également de 

mesurer la pénibilité ressentie, elle-même mise en lien avec les gestes et le sens des gestes d’un point 

de vue du métier. Enfin, les opérateurs ont été associés afin de proposer sur la base du process quelles 

parties du travail ils souhaiteraient transmettre au cobot, et celles qu’ils souhaitent conserver. Cette 

deuxième analyse a pour objectif de travailler avec les concepteurs du cobot sur un nouveau process 

de travail, mais également de repenser globalement le process de fabrication et d’identifier les 

améliorations globales de la situation de travail en amont et en aval de l’introduction du cobot. Par 

exemple, la solution initiale proposée par les concepteurs visait à l’introduction du cobot sur la chaîne 

de fabrication existante en sortie de four, pour prélever les produits fabriqués, puis les transmettre à 

l’opérateur pour mise en carton via un convoyeur où un carrousel permet un stock tampon de 

quelques produits. Le travail de contrôle qualité du produit, initialement réalisé par l’opérateur en 

sortie de four, serait alors déporté sur l’opérateur effectuant la mise en carton, le cobot étant 

incapable de réaliser un contrôle visuel sur un produit en verre. Du point de vue de la santé de 

l’opérateur, cette solution augmente donc sa charge de travail, en introduisant une tâche cognitive, 

alors que le poste de mise en cartons est déjà très pénible d’un point de vue de la répétitivité des 

gestes. De plus cette solution, dans la configuration actuelle n’est pas compatible avec la performance, 

en effet, le carrousel à capacité limitée sature très vite  et nécessite donc d’être également modifié à 

l’occasion de l’introduction du cobot, au risque soit de faire travailler le cobot à une cadence plus faible 

que l’opérateur humain, ce qui pose la question de l’acceptabilité sociale ; soit d’effectuer ailleurs des 

stockages intermédiaires. 

Le diagnostic portant sur le sens du travail, couplé à la volonté des concepteurs et dirigeants 

de préserver la santé des opérateurs, permet alors de retravailler cette solution d’implantation. Enfin, 

afin d’anticiper les conséquences sur le travail futur de l’introduction du cobot, il est proposé aux 

concepteurs et au chef d’entreprise, d’associer les opérateurs à la conception, via un dispositif de 

simulation de l’activité future à l’aide d’une maquette Lego. Les premiers résultats de cette simulation 

pourront être abordés lors de la communication. 
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